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Conseil du  25/09/2015 Identifiant : 
2015-0374

Date de publication au Recueil des Actes Administratifs : 

Titre : 
 Mise en place d'une plateforme de la rénovation énergétique de 
l'habitat privé - P.J. : Annexe 2 convention plateforme ; 
Convention AREC (Agence Régionale d'évaluation 
Environnement et Climat) ; Convention plateforme ; Annexe 1 
convention plateforme ; Protocole ARTEE (Agence Régional 
pour les Travaux d'Economies d'Energie)

 DIRECTION ENVIRONNEMENT Etudiée par : 
Le bureau du 03/09/2015  
La commission Qualité environnementale, transition énergétique, 
gestion du cycle de l'eau du  11/09/2015      
La commission Générale et des Finances du  18/09/2015

Rapportée par :

Nomenclature Préfecture N° 1 :  8. Domaines de competences par themes 
Nomenclature Préfecture N° 2 :  8. Environnement

Ce sujet fait l’objet de l’engagement « Lutter contre le changement climatique » de  
l’Agenda 21 de Grand Poitiers, au titre de l’opération proposée qui vise notamment à réduire 
les consommations énergétiques et les émissions de gaz à effet de serre de l’habitat privé. 

L’ADEME Poitou-Charentes a lancé en 2014 l’appel à projets « Plateformes de la rénovation 
énergétique de l’habitat privé ». L’objectif est de massifier la rénovation énergétique de 
l’habitat privé, en approfondissant l’accompagnement des particuliers et en fédérant les 
professionnels du bâtiment et le secteur bancaire. Ce projet répond à plusieurs enjeux : 

- Lutter contre la précarité énergétique et réduire la facture énergétique des ménages 
- Stimuler la création d’emplois dans le secteur du bâtiment 
- Réduire les consommations énergétiques et les émissions de gaz à effet de serre du 

secteur de l’habitat. 

La candidature de Grand Poitiers a été présentée et validée en Bureau communautaire du 
13 novembre 2014. 

A l’issue des échanges avec l’ADEME, la Région Poitou-Charentes et les principaux 
partenaires, Grand Poitiers a obtenu un avis favorable en juin 2015. Six autres territoires  
sont lauréats en Poitou-Charentes : la Communauté d’Agglomération du  
Pays Châtelleraudais, le Pays des 6 Vallées, la Communauté de Communes de l’Ile d’Oléron 
et le Conseil Départemental des Deux-Sèvres (projet regroupant la Communauté de 
Communes du Thouarsais, la Communauté d’Agglomération de Niort et la  
Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais). 

La proposition consiste à créer un Guichet Unique de l’Energie qui regroupera en un même 
lieu conseils en matière d’habitat (plateforme de la rénovation, Espace Info Energie, 
animation de l’OPAH-RU, Conseil en Energie Partagé, rénovation du patrimoine du centre-
ville) et, à terme, services à la mobilité (Vitalis, parkings, conseil en mobilité). Cette 
organisation permettra de mutualiser les moyens humains et matériels, ainsi que d’améliorer 
la visibilité des dispositifs. 
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En complément de l’Espace Info Energie existant, l’ADEME et la Région Poitou-Charentes 
financeront totalement sur 3 ans la création de 5 postes (1 animateur, 2 conseillers,  
2 ambassadeurs en Emplois d’avenir) et diverses prestations (études, outils de 
communication, matériels…) dans le cadre de l’appel à projets et du Fonds Régional 
d’Excellence Environnemental, pour un montant global de 553 600 €. 
Les habitants de Grand Poitiers pourront également bénéficier d’aides financières régionales 
spécifiques (enveloppe régionale de 1,5 million d’euros). 

L’objectif est d’ouvrir le dispositif au 1er janvier 2016. 

Dans ce cadre, un partenariat avec l’Agence Régionale des Travaux d’Economie d’Energie 
(ARTEE) aura pour but de coopérer sur la sensibilisation et l’accompagnement des 
particuliers et des copropriétés. 

Grand Poitiers travaillera également avec l’Agence Régionale d’évaluation Environnement 
Climat (AREC Poitou-Charentes) afin de cibler les bâtiments les plus consommateurs 
d’énergie, qui seront particulièrement visés. 

Il est proposé au Conseil communautaire : 
- D’approuver cette démarche, 
- De solliciter les aides financières proposées par l’ADEME et la Région  

Poitou-Charentes,
- D’autoriser le Président ou son représentant à signer les conventions relatives à ce 

projet avec l’ADEME, la Région Poitou-Charentes, l’ARTEE, l’AREC, et tous 
documents relatifs à cette démarche. 
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Partenariat entre l’AREC et la Communauté d’Agglomération de Grand-

Poitiers (CA Grand-Poitiers) 

« Travaux d’observation infra-communale en matière de consommation 

d’énergie dans le secteur résidentiel » 

 

Objectifs du partenariat 

Dans le cadre de son activité d’observatoire régional énergie et gaz à effet de serre, mission d’intérêt 

général, l’AREC Poitou-Charentes met à disposition des porteurs de politiques publiques un panel 

élargi d’outils d’aide à la décision, permettant  

· la réalisation de diagnostics de la situation du territoire en matière d’énergie (consommation 

et production), énergies renouvelables et émissions de gaz à effet de serre, par secteur 

d’activité (résidentiel, tertiaire, industrie, transports, agriculture).  

· Le suivi des impacts des actions de réduction des émissions de gaz à effet de serre mis en 

place par les collectivités (établissements porteurs de SCOT, pays, EPCI) dans le cadre de leur 

démarche Climat : outil de suivi, appui à la quantification des évitements de CO2 générés par 

les activités du territoire 

Ces outils sont construits et partagés avec les partenaires régionaux de l’AREC ; selon les apports 

des partenaires et des optimisations proposées par l’AREC, ils sont amenés à évoluer régulièrement.  

En 2014, l’AREC avait mis à disposition de Grand-Poitiers des données de consommation d’énergie et 

transmis les diagnostics énergie et gaz à effet de serre pour les secteurs Résidentiel, Tertiaire, 

Industrie, Déplacements domicile-travail ainsi que l’analyse des ménages exposés à la précarité 

énergétique pour leur logement. 

Ce présent partenariat s’inscrit dans la continuité du précédent accompagnement dans une logique 

de compléter le diagnostic résidentiel afin d’approfondir l’analyse par quartier et expérimenter une 

méthode basé sur de nouvelles données à l’échelle cadastrale pour appliquer la méthode de l’AREC 

de reconstitution des consommations énergétiques des logements à une échelle fine.

 

Organisation de la mission 

Le périmètre d’étude correspond à l’échelle de la Communauté d’Agglomération de Grand-Poitiers. 

 

Cette étude est expérimentale et vise à explorer de nouvelles sources de données pour établir une 

photo, la plus détaillée possible, des consommations et des profils de logements sur le périmètre 

d’étude. 

L’expérimentation porte sur l’exploitation des données du cadastre suivant les étapes suivantes : 

1. Choix des variables, extraction et fourniture des données 

Après un échange sur la faisabilité d’utiliser le fichier cadastrale, l’AREC a proposé une sélection de 

variables qui pourraient s’apparier aux bases de données de l’AREC. La collectivité s’engage à fournir 
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cette extraction des variables sélectionnées par l’AREC avec l’adresse postale pour géolocaliser les 

logements. Les variables seront à minima : Nombre de logements, Nombre pièces, superficie, année 

d’achèvement, type d'habitation (maison, appart), type d'occupation (copro, indiv..) 

2. Application de la méthodologie d’estimation des consommations de référence des logements. 

L’AREC utilisera la méthode du secteur résidentiel pour calculer pour chaque logement une 

consommation énergétique de référence. Ces données pourront permettre de construire des 

indicateurs à cartographier : consommation moyenne par îlot, par section cadastrale, par logement, 

consommation totale par îlot, par section cadastrale, par logement, consommation moyenne par 

profil de logement (période de construction, type d’occupation, type de logement,…), etc. 

Un outil Excel restituera ces données et les présentera par mail géographique pour faciliter leur 

exploitation 

Un onglet Excel recensera les cibles identifiées par Grand-Poitiers, à savoir les maisons individuelles 

construites entre 1949 et 1974 et chauffées au fioul ou au gaz naturel. Un nombre de logement et 

une consommation moyenne seront donnés pour chaque quartier. 

3. Cartographie des données 

L’AREC propose d’accompagner le service SIG de la CA de Grand-Poitiers pour obtenir la carte la plus 

pertinente pour l’objectif de l’étude. Des échanges pourront avoir lieu pour définir l’indicateur le plus 

intéressant à cartographier. 

4. Récapitulatif des travaux réalisés et budget de la mission   

Les travaux seront réalisés de juillet 2015 à octobre 2015. Le livrable sera un tableau Excel avec une 

partie outil pour exploiter les résultats par mail géographique. La réalisation finale sera une voire 

plusieurs cartographies réalisé par le service SIG de la Communauté d’Agglomération. Ils seront 

conduits en étroite collaboration avec les services de la Communauté d’Agglomération de Grand-

Poitiers lors de réunions et échanges par mails ou par téléphone réguliers. Les principales échéances 

de transmission des documents et restitution des travaux sont reprises dans le tableau ci-dessous : 

Etape de restitution Echéance 

Transmission fichier (tableur de données 

cadastrales)  
Juillet 2015 

Retour du tableau avec les indicateurs de 

consommation énergétique de référence calculés. 
Août 2015 

Accompagnement et conseil du SIG sur la 

réalisation des cartographies 
septembre 2015 

Les éventuels enrichissements apportés aux bases de données utilisées par l’AREC pendant la durée 

du présent partenariat (évolutions de contenu, optimisations informatiques) seront intégrées aux 

outils transmis à Grand-Poitiers. L’AREC s’efforcera d’intégrer dans ses outils les informations et 

bases de données transmises par le partenaire, dans la limite de la méthodologie proposée. 
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Estimation budgétaire 

Mission d'accompagnement de la CA Grand-Poitiers 2015 Nb jH  
  

  Réunion de préparation des données, accompagnement sur la 

réalisation de la carte et son exploitation. 
1 

  

Recensement des cibles de Grand-Poitiers : Nombre par quartier 

des maisons individuelles construites entre 1949 et 1974, 

chauffées au fioul ou au gaz naturel 

1 

  

Extraction des données du territoire des bases de données AREC 

par IRIS et par profil selon les variables retenues 
0,5 

  

Application de la méthode d’estimation des consommations 

d’énergie et calcul des différents indicateurs (conso moyenne du 

logement, du quartier, consommation totale, etc.) 

3 

  Restitution des données dans un outil Excel 1 

  TOTAL 6,5 

  

    

    

DEPENSES MISSIONS  
Nb jours-

homme 

Agence 

Coût 

moyen 

journalier 

(€/jour) 

(*) 

Montant 

Dépenses directes de personnel(*) 

 Chargés de mission - Ingénieurs - Direction 6,5 450 2 925 € 

TOTAL DEPENSES MISSIONS     2 925 € 

(*) Coût moyen comprenant les salaires chargés (salaires bruts + charges sociales et assimilées + impôts et 

taxes), les frais de missions et les charges de structure rapportés au Jour-homme dédié à la mission 
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